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ARRETE n° 376 CM du 3 avril 2020 relatif aux conditions de versement 
des indemnités des stagiaires bénéficiaires d’une mesure d’aide à l’emploi et à l’insertion professionnelle ou des stagiaires de la formation professionnelle, y compris les personnes ayant le statut de travailleur handicapé.
NOR : EMP2000223AC

(JOPF du 3 avril 2020, n° 41 NS, p. 3202)
Modifié :  

-
Arrêté n° 1147 CM du 30 juillet 2020 ; JOPF du 4 août 2020, n° 62, p. 10636

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du tourisme et du travail, en charge des relations avec les institutions,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu les articles LP. 5313-55, A. 5221-11, A. 5222-11, A. 5226-12, A. 6332-2 et A. 6332-4 du code du travail ;
Vu l’arrêté n° 293 CM du 20 mars 2020 constatant l’état de calamité naturelle des sinistres et de crise sanitaire occasionnée par l’épidémie liée au covid-19 en Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° HC 213 en date du 20 mars 2020 portant interdiction temporaire d’accueil du public dans les établissements recevant du public ;
Vu l’arrêté n° HC 214 en date du 20 mars 2020 portant réglementation des déplacements et rassemblements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19 en Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° HC 219 en date du 26 mars 2020 portant réglementation des déplacements et rassemblements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19 en Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° HC 220 en date du 26 mars 2020 portant interdiction temporaire d’accueil du public dans les établissements recevant du public ;
Vu les circonstances exceptionnelles découlant du risque épidémique du virus covid-19 ;
Considérant que les organismes de formation accueillant des stagiaires ont dû suspendre leurs sessions de formation du fait des décisions prises par le haut-commissariat ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 avril 2020,
Arrête :

Article 1er.— A titre exceptionnel, les indemnités des stagiaires bénéficiaires d’une mesure d’aide à l’emploi et à l’insertion professionnelle ou des stagiaires de la formation professionnelle, y compris les personnes ayant le statut de travailleur handicapé, seront versées pendant la durée du confinement sans production au SEFI d’un compte-rendu de présence et d’activité par l’organisme d’accueil.
(inséré, Ar n° 1147 CM du 30/07/2020, article 1er) « Les stagiaires de la formation professionnelle accueillis par les établissements publics administratifs (EPA), qui ne sont pas soumis à l’obligation de production d’un compte rendu de présence et d’activité au SEFI, conservent le versement de leurs indemnités durant la période de confinement. »

Art. 2.— Le vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue, et le ministre du tourisme et du travail, en charge des relations avec les institutions, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 3 avril 2020.

Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :

Le vice-président,


Teva ROHFRITSCH.

Le ministre du tourisme


et du travail,


Nicole BOUTEAU.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


